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SÉMINAIRE DU SAMEDI 3 octobre 2020 (report du 16 mai 2020)

FIAP PARIS Jean Monnet, 30 rue Cabanis, 75014 PARIS 

« COEXPERT-SAPITEUR-SACHANT » 

(d’après la trame d’un des modules  

de formation continue obligatoire fourni par le CNCEJ) 

8H30 : accueil 

9H00 : mot de la présidente 

9H15 : Mme Linda BOUDOUR, présidente de la Première chambre civile du TJ de 

VERDUN : 

• « Textes, modalités de désignation d’un coexpert et sa rémunération (en civil,

pénal et administratif) ;

• Textes, conditions de recours au sapiteur, son choix et sa désignation, ainsi que

sa rémunération ;

• Textes, modalités de consultation du sachant et sa rémunération. »

10h30 : pause 

11h00 : Mme Dorine FORTIN, ergothérapeute D.E., expert près la Cour d’Appel 

d’Orléans 

« Co-expert, sapiteur, sachant : organisation des opérations d’expertise par l’expert 

en fonction des juridictions qui le désignent » 

11h45 : questions, discussions et partage d’expériences. 

12h00 : déjeuner à proximité.  

…….tournez svp 
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Séminaire du 3 octobre  2020 : 
programme de l’après-midi 

 

14h00 : M. Alain MACRON, docteur en Droit, masseur-kinésithérapeute D.E., cadre 

de santé, expert près la Cour d’Appel de Montpellier 

« Les responsabilités en civil, administratif, et en pénal 

des coexperts, sapiteurs, sachants. » 

14h45 : questions, discussion et partage d’expériences sur la problématique de la 

responsabilité. 

15h30 : collation. 

Le séminaire sera suivi à 16h00 d’une assemblée générale extraordinaire 

puis à 16h30 d’une assemblée générale ordinaire de la CNEJPS 

Ce programme est susceptible de modifications 


